
ANNEXES - Animation 14 ans et +

Annexe 8 : �Guide pour l’animateur ou l’animatrice - 
les critères de discrimination  

Aborder les critères de discrimination peut te paraitre un peu complexe. Pas de 
panique, l’idée ici n’est pas de faire des scouts des juristes ou que tu sois un ex-
pert en la thématique. 

Explique-leur simplement que : 

•	 En Belgique il existe des textes de loi qui protègent les individus contre les 
discriminations. Ces différents textes, composent la législation anti-discrimi-
nation. 

•	 Elle condamne tant la discrimination que le harcèlement, le discours de haine 
ou les délits de haine envers une personne ou un groupe de personnes. 

•	 Cette législation protège différents critères, c’est ce qu’on appelle les critères 
protégés. Cela signifie que toute discrimination basée sur un de ces critères 
est interdite et punissable. Il s’agit de :

	– le sexe (ou genre) : grossesse, accouchement, maternité, changement de 
sexe, identité de genre, expression de genre, allaitement, adoption, etc.

	– la langue 
	– les 5 critères dits raciaux : prétendue race, couleur de peau, nationalité, 

ascendance (juive) et origine nationale ou ethnique
	– le handicap
	– les convictions philosophiques ou religieuses
	– l’orientation sexuelle
	– l’âge
	– la fortune (autrement dit les ressources financières)
	– l’état civil
	– les convictions politiques
	– les convictions syndicales
	– l’état de santé actuel ou futur
	– les caractéristiques physiques ou génétiques
	– la naissance
	– l’origine sociale
	– la composition de ménage

 


